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Dana un mémoire adressé en j a n v i e r I95O f\ l a Sous-Commisslc/n de i a l u t t e 

cont re l e s mesures d i B c r l m l n a t o i r e s e t de l a p r o t e c t i o n des m;Lnoriti3fl 

( P r o t e c t i o n I n t e r т М о ш 1 е _ а е з _ ^ .Si^y?*;!-*?.? 

E/C.2/239) l e C o n s e i l c o n s u l t a t i f d • o rgan isâ t i on ĵ juivee a rospectueuBomñnt 

appelé l ' a t t e n t i o n de l a Sous-Commission s u r l e s cons idé ra t i ons s u i v a n t e s : 

" L a Sous-Commission n ' a pes pour m i s s i o n d 'énoncer l e s d r o i t s des 

m i n o r i t é s en l e s sépsrant e t en l e s d is t ln f^uont des d r o i t s de l 'homme. E l l e 

a p l u t ô t pour m i s s i o n de v e i l l e r à ce q.ue l e s d i v e r s ins t ruments in te rna t ionaux , 

des t inés à pro téger l e s d r o i t s de l 'homme, tan t en généra l que dans des 

domaines dé terminés , s o i e n t agencés comme i l conv ien t de feçon к réponçire 

aux beso ins p a r t i c u l i e r s dçs groupas m i n o r i t a i r e s ; de proposer des accords 

d i s t i n c t s ou complémentaires e t de r é d i g e r l e t e x t e d 'acco rds p l u r l l a t é r a u x 
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qui assureraient à ces gyaipee une protection appropriée; d ' u t i l i s e r les 

idées«forces spéciales et de tenir compte des expérlendes spéciales guJ sont 

l i ées à l 'oppression des minoî-itée, u'ÚX remèdes çilli pefltettent de la coaljattre 

et aux moyens q.ui peuvent la prévenir ." 

Les princiT)ales considérations ç[ul ont amené le Conseil à f e r m i e r 

cette conclusion sont les suivantes 4 

a) La protection des êtres humains contre les Injustices commises contre 

eux du fa i t q u ' i l s sont membres de minorités rec ia les , nationales, rel igieuses 

ou llnguistiçLUes, n'pi3t qu'un aspect du ргоЪЗ.отв de la protection des droits 

de l'hoirane, qui e*impose plus part icul ièrement à l 'a t tent ion, 

b) Les expressions "lutte contre les menures discriminetolres" et 

"protection des minorités" ne s'excluent pas. Ел f a i t , la lutte contre leô 

mesures discriminatoires n'est qu'un des nombreux éléments esseiitlels de la 

protection des minorités» Bien que le droit d-'otre garanti contre toutes 

mesures discriminatoires s o i t , parmi les droits des groupes minoritaires, 

ce lu i qui est défendu avec le pluâ de vigueur, 11 existe d'eutres droite 

qui intéressent tout spécialement les mlncxrités. re l ig ieuses, l inguistiques 

et ethniques et exigent une d é f i n i t i o n internationale précise qui permette 

de protéger les groupes minoritaires contre toute forme de discrimination ou 

d'oppression, 

c) Les minorités que la Sous*.Conmiselon est chargée de p ro t83er sont des 

groupes u n i s i » r les l ions internes que comporte une communauté de n a t i o n a l i t é , 

de langue, de re l ig ion ou de race; des groupes conscients d'eux-mêmes, de 

leurs droits et de leurs revendications, et qui ont é%,é opprimée dans le passé 

ou sont exposés à l ' ê t r e dans l 'avenir . 

Toujours à l 'appui de ses vues concarnant le mission de le Sous-Conanlgeloa 

de la lutte contre les mesures discriminatoires et de l a protection des 

minor i tés , le Conseil consultat i f désire également formuler les observations 

suivantes : 

1. La téiche tros lourde qu'impose à l a Commission des droits de 1'Ьоюпю 

l ' é l a b o r a t i o n du pacte international r e l r t i f eux droits de l'homme en 

conformité du projet de réso lu t ion présenté à l'Assemblée générale au coure 

de sa cinquième session* , exige le maximum de coopération de la part de toutes 

* Voir document A/1559, paragraphe 65, p.ii2-46 
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les insti tut ions <îe 3,'Organisation des Nations Unies qui s'occupent d'un ou 

de plusieurs aspects des droits de l^horanç. La résolut ion prévol t non 

seulement l 'addi t ion .d'autres droits de l'homme et d'autres lohertés 

fondamentales à la l i s t e des droits déjà énuméréf dans les dix-huit premiers 

ar t ic les du projet de Pacte, mais l ' amé l io ra t ion de la rédact ion actuelle de 

certains de ces ar t ic les pour mieux protéger les droits auxquels i l s ont t r a i t . 

L'une des taches oonfiéeo à la Seus-Commission aux termes du mandat qui 

l u i a été assigné le 32 mçii 1 9 ^ 9 , est ; 

"entreprendre des études,, notamment à. la lumière de l a I^claretion 

universelle des droits de l'homme, et adresser, des reconaiEndatlons à l a 

Commission des droits de l'homme ayant t ra i t à la lutte contre les HBSures 

dlBoriminatoirea de toute espèce prises en v io la t ion des droits de l'homme 

et des l i h e r t é s fondamentales conane au sujet de l a protection des minorités 

rac ia les , nationales, rel igieuses et l inguist iques»" 

Le Conseil consultat i f estima donc qu'il.incombe à le Sous-tíommisston de 

présenter à l a Commission des droits de l'homme les reconueindatlons qui 

permettraient à cette dern ière , lors 4e son examen des ar t ic les de fond du 

projet de pacte r e l a t i f aux droits de l'homme, de renforcer les disposit ions 

relat ives à l a lutte contre les mesures discriminatoires e l , de l ' a v î s de 

l a Sous43ommlsBlon, les dispositions actuelles ne protègent pas intégralement 

contre lesdites mesures les individus qui font partie de minorités r a c i a l e s , 

nationales, religieuses ou l inguist iques, 

Ds plus, parmi les droits de l'homu», i l en est qui intéressent 

part icul ièrement les minorités re l ig ieuses, l inguistiques et ethniques; 

c 'est le cas notananent de la l i b e r t é du cu l te , de la l i b e r t é de communication 

et de la l i b e r t é d'associat ion. Г1 importe de donner de ces droite d i ts 

c o l l e c t i f s une d é f i n i t i o n internationale qui offre des garanties suffisantes 

contre toutes les formes de discrimination et d'oppression co l l ec t i ves . I l 

se peut que d'autres droits énoncés dans la projet de Pacte présentent un 

i n t é r ê t par t icu l ier pour les minorités^ I l entre dans les attributions de l a 

Sotts-Coraaiaston de rechercher dans quelle mesure les dispositions du projet 

de Pacte r e l a t i f aux droite de l'horane touchant ces droits répondent aux 

besoins part icul iers des minor i tés, et de faire les recoomsndations nécessaijiôs. 
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Ces reooiiraandatiorM doivent, bien entendu, reposer sur un examen attent i f 

des données historiques relative^ à l 'oppression des minor i tés . I l semble 

indispensable de procéder à une étude de ces données historiques pour bien 

fornuler les problèmes dont s'occupe la Sous-CommiseIon, 

2, Le Conseil consultati f a l'honneur de suggérer en outre que la 

ecus-Commission fasse tous ses efforts pour é tudier toutes les mesures 

préventives ou de répprat ion contre l 'oppression des minor i tés , qui peuvent 

découler expressément ou implicitement dès dispositions du Pacte r e l a t i f aux 

droits de l'homme, avant d'aborder l'examen d'accords séparés, supplémentaires 

ou mul t i la téraux pour la protection de ces minoi' i tés. 

I l ressort de l'examen du problème des minorités qu'au delà de leurs 

aspirations à l ' é g a l i t é de traitement en droit et en f a i t et au l ibre 

exercice de leurs droits c o l l e c t i f s , les in té rê ts p a r t i ô u l i e r s des minorités 

varient avec la nature des gfoupes minoritaires et le pays dans leqUel i l s 

se trouvent. Certains de ces i a té rê ts sont d'ordre polit ique et ne peuvent 

ê t re sat is fa i ts dans le cadre d'une formule de portée et d'application 

universel les. D'autres i n t é r ê t s , bien q u ' i l s n'aient pas de caractère pol i t ique, 

ne peuvent ê t re sa t is fa i ts que sur la base de le réc iproc i té et seront par 

conséquent garantis eu mieux par des accords b i l a té raux . 

Dans ces conditions, le champ d'action de la Sous-Commission dans le 

domaine de la protection des minor i tés , en dehors du cadre de le Déclarat ion 

universelle des droits de l'homme et dù. projet de Pacte r e l a t i f eux droits 

de l'homme, semble strictement l i m i t é . I l s^ara î t que toute action en faveur 

des minor i tés , en dehors du cadre de ces deux instruments internationaux, 

exigerait une étude t rès approfondie de la si tuat ion de chacune des minori tés 

dont la Sous-Commission peut ê t re appelée à examiner le cas. 

5. Enf in , le Conseil consultatif est lu» q u ' i l s ' a g i t , en dernier© analyse, 

de savoir s i la protection Internationale des minorités peut ê t re effectivement 

assurée sur le plan international. Le Conseil suggère donc que les recomman

dations que la Sous-Commission pourra fa ire à la Commission des droi ts de 

l'homme soient formulées de te l le façon qu'el les puissent ê t re adaptées à des 

moyens internationaux de mise en oeuvre du Pacte r e l a t i f aux droits de 

l'homme qu^examine actuellement la Gommîsaion, 


